
Un taux de base
de 3,60%1…
Que souhaiter de plus ?

Swiss Life SwingCapital Green Plus

 



Swiss Life SwingCapital Green Plus est un placement,
sous la forme d’une assurance vie,  sans risque et
à taux garanti. En effet, vous bénéficiez d'un taux
d’intérêt garanti sur votre investissement net,
pendant toute la durée du contrat. De plus, celui-ci
est augmenté chaque année d'une participation
bénéficiaire variable.

Swiss Life SwingCapital Green Plus convient
particulièrement aux investisseurs qui souhaitent
s'engager à moyen terme et bénéficier en échange d’un
taux d’intérêt garanti élevé. C’est également le
complément par excellence d'une assurance-pension
de qualité.

Une sécurité totale
Swiss Life SwingCapital Green Plus est une assurance
financée par des primes uniques et offre un taux
d’intérêt garanti de 3,60%1! De plus, les intérêts
attribués sont définitivement acquis et produisent
à leur tour des intérêts selon le principe de la
capitalisation.

Un rendement élevé
Au taux d'intérêt garanti s'ajoute, à la fin de chaque
année civile, une participation bénéficiaire variable2

en fonction des performances des actifs financiers.

Informations complémentaires4

Forme juridique : Swiss Life SwingCapital Green Plus est une assurance vie du type «universal life».   

Durée : 8 ans et un mois.

Versements : Initial  : 2 500 euros au minimum
Suivants : 1 250 euros au minimum, à condition que la durée du contrat restant à courir 

s'élève au moins à 6 ans. Le taux d'intérêt garanti sur le versement
complémentaire est déterminé au moment du versement.

Rendement : 3,60%1 garantis + participations bénéficiaires annuelles variables.

Retraits : 1 250 euros au minimum ; avec un minimum de 1 250 euros devant rester investi.

Fiscalité : Ni la taxe de bourse, ni la taxe de livraison physique ne sont dues.
Le précompte mobilier n'est pas dû si une des conditions ci-dessous est remplie :
& la couverture décès s'élève au moins à 130% des primes versées (hors taxe) et le preneur,

l'assuré et le bénéficiaire en cas de vie sont une seule et même personne ; 
& la durée du contrat est supérieure à 8 ans et les prestations sont versées après l’expiration

de cette durée.
Une taxe annuelle sur les opérations d’assurance de 1,1% est due sur la prime ;
cette taxe n’est due qu’une seule fois.

1 Taux au 1er octobre  2007 pour une durée de 8 ans et un mois.
2 La participation bénéficiaire n’est pas garantie et son montant peut fluctuer en fonction de la conjuncture économique et des résultats de l'entreprise

d'assurances.
3 Si votre retrait est supérieur à 15% de la réserve, des frais seront à votre charge. Pour avoir un aperçu des frais, nous vous renvoyons vers la fiche info

financière assurance-vie.
4 La fiche info financière assurance-vie est disponible via info@swisslife.be ou sur simple demande chez votre conseiller Swiss Life.
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Swiss Life Belgium SA - Avenue Fonsny, 38 - 1060 Bruxelles - Téléphone : +32 (0)2 238 88 11 - Fax : +32 (0)2 238 88 99 - www.swisslife.be
RPM : 0403.280.171 - Tribunal de commerce de Bruxelles 
Entreprise d’assurances agréée sous le n° de code 167 pour pratiquer les branches vie 21, 22, 23 et 27, la branche 26 capitalisation, ainsi que toutes les branches IARD sauf crédit,
caution et assistance (A.R. 29.3.79 – 18.1.82 – 17.10.88 – 30.3.93 – M.B. 14.7.79 – 23.1.82 – 4.11.88 – 7.5.93 – 10.8.03)

Vos avantages
& Sécurité : taux d’intérêt garanti sur chaque versement pendant toute la durée du contrat.
& Rendement élevé grâce à la participation bénéficiaire variable annuelle
& Disponibilité de la réserve constituée.
& Pas de précompte mobilier, sous certaines conditions.

Votre argent toujours disponible

Vous souhaitez disposer de votre argent avant le terme ?
Aucun problème : le retrait minimum s'élève à 1 250
euros. 

Les retraits sont gratuits pour un montant maximum
de 15% de la réserve calculée au jour du retrait,
diminuée des retraits déjà effectués dans l’année3.

Une protection complémentaire
Vous pouvez également opter pour une couverture du
risque de décès en complément de la réserve. Si vous
choisissez cette option, une prime de risque sera déduite
de la réserve pour garantir cette couverture.

En ce qui concerne la couverture décès, vous avez le
choix entre :
• un capital minimum : vos bénéficiaires perçoivent le

capital que vous aurez déterminé au préalable ou la
réserve si celle-ci est supérieure.

• un capital complémentaire : vos bénéficiaires
perçoivent la réserve plus le montant déterminé au
préalable.

• l’option 130% : vos bénéficiaires perçoivent la réserve
totale avec un minimum garanti de 130% des primes
versées, hors taxe et contributions.


